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A CONTRECOEUR, c’est Mlle ELYANE CHAGNON 

qui a été élue ‘‘Reine du Carnaval 1961’’. Elle a 

été couronnée (ci-haut ) par Me GUY LECHASSEUR, 

député de Verchères. Des fleurs et de magnifiques 

cadeaux ont été présentés à la charmante souve­

raine.

 

 

 


